Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-9, document 2, pages 19 à 21.
Question :
17.1
Veuillez justifier l’augmentation de près de 20 % des budgets pour les programmes tangibles CII entre 2004 et 2007 alors que les mêmes programmes tangibles pour le secteur résidentiel présentent des budgets pratiquement identiques (1 072 000 $ en 2005 versus 1 159 500 $ en 2007).

Réponse :

17.1
À chaque année, lors de la conception de son PGEÉ, SCGM examine l'historique de participation des clients à ses programmes d'efficacité énergétique afin de déterminer les prévisions de participation. Actuellement, nous constatons que la participation dans le marché résidentiel est en ligne avec les prévisions. Toutefois, il semble y avoir un écart positif dans le marché Affaires. En effet, ce marché semble avoir pris son envol et le taux de participation réel au 6/12 est très largement dépassé dans certains programmes. SCGM a donc haussé l'objectif de participation de certains programmes du marché Affaires dans son PGEÉ 2004-2007, ce qui a un impact direct sur le budget.
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